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SURFACE IMPERMEABILISEE NOTA : PLAN PROVISOIRE DU 27 JANVIER 2021

extrait du PLAN PARCELLAIRE du dossier du permis d'aménager en

MAXIMALE AUTORISEE DU LOT : cours d'instruction. Les cotations et superficies sont indicatives et

ne seront définitives qu'aprés bornage périmétrique du

m? environ lotissement et numérotation du document d'arpentage du lot.
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REPRODUCTION RESERVEE

LE GEOMETRE NE POURRA ETRE TENU RESPONSABLE DE LA DISPARITION DES BORNES OU REPERES DEFINISSANT LES LIMITES




